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HERALDIQUES
*" suisses

Organe de la Société Suisse d'Héraldique

N°" 33 & 34.
paraissant à Neuchâtèl

AUX LECTEURS DES ARCHIVES HÉRALDIQUES

La Société Suisse d'Héraldique a dans sa dernière assemblée confié

à un comité de quatre membres le soin de continuer la publication des

Archives Héraldiques fondées par son regretté secrétaire M. Maurice

Tripet.
Ce comité composé de MM. Jean Grellet, président.

Jean de Pury, vice-président.
Max Diacon,
Jules Colin,

est désormais chargé de tout ce qui .concerne la rédaction du journal.
— Toutes les communications doivent être adressées au président.

Le comité compte sur la collaboration active des abonnés et plus
particulièrement sur celle des membres de la société. Il rappelle aux
uns et aux autres que les Archives Héraldiques répondront d'autant
mieux à leur but et seront en mesure de publier des communications
d'autant mieux illustrées que le tirage augmentera et il les prie de faire
leur possible pour recruter autour d'eux soit de nouveaux adhérents à

la Société, soit des abonnés aux Archives.
Ils trouveront inclus des formulaires d'adhésion qu'ils voudront

bien recommander à leurs amis.

MAURICE TRIPET
Le Comité de la Société Suisse d'héraldique me charge de retracer

la vie du travailleur infatigable qui fondait ce journal il y a sept ans et
qui le dirigea jusqu'à sa mort.

C'est le cœur plein d'émotion que j'entreprends cette tâche et que,
dans les Archives héraldiques toutes empreintes encore de sa personnalité

si accusée, je viens parler de la perte irréparable qu'elles ont faite
en la personne de Maurice Tripet.
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